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SKEL SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Philippe SOL, notaire associé à L’ISLE SUR LA SORGUE le 21 janvier
2022, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : SCI SKEL
Siège : 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE, 512 chemin de Crebessac
Capital : 100 euros.
Objet : – L’acquisition, la propriété, l’administration, la gestion de tous biens et droits immobiliers, ainsi
que leur financement
Gérance : Mme Katia CARON TAMANI, demeurant à 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE, 512 chemin de
Crébessac
Cessions de parts  :  Elles  sont  librement cessibles entre associés,  et  au profit  des ascendants ou
descendants du cédant. Toutes les autres cessions de sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité
des associés
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Rcs d’AVIGNON
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CMA SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Philippe SOL, notaire associé à L’ISLE SUR LA SORGUE le 12 janvier
2022, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : SCI CMA
Siège : 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE, 354 route des Courses
Capital : 1000 euros.
Objet : – L’acquisition, la propriété, l’administration, la gestion de tous biens et droits immobiliers, ainsi
que leur financement
Gérance : M. Martial DIAZ, demeurant à 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE, 354 route des Courses
Cessions de parts :  Elles sont librement cessibles entre associés,  et  au profit  des ascendants ou
descendants du cédant. Toutes les autres cessions de sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité
des associés
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Rcs d’AVIGNON
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SUPRA BORROMEENE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maîtres Olivier JULIEN,
Pauline CHIAPELLO et Clio PEYRONNET,
Notaires associés à AVIGNON (Vaucluse)

15 Rue Armand de Pontmartin.

Suivant acte reçu par Me Clio PEYRONNET , Notaire associé soussigné, membre de la Société Civile
Professionnelle  «  Olivier  JULIEN,  Pauline  CHIAPELLO et  Clio  PEYRONNET »  titulaire  d’un  Office
Notarial dont le siège est à AVIGNON (Vaucluse) 15 rue Armand de Pontmartin , le 21 janvier 2022, a été
constituée une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes : OBJET : l’acquisition, en
état  futur d’achèvement ou achevés,  l’apport,  la  propriété,  la  mise en valeur,  la  transformation,  la
construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers,  ainsi  que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,  l’annexe ou le
complément des biens et droits immobiliers en question. DENOMINATION : SUPRA BORROMEENE.
SIEGE SOCIAL  :  AVIGNON (84000),  35 chemin de Saint  Geniest.  DUREE  :  99 années CAPITAL
SOCIAL : 1 000 euros souscrit entièrement en numéraires toutes les cessions de parts, quelle que soit la
qualité  du  ou  des  cessionnaires,  sont  soumises  à  l’agrément  préalable  à  l’unanimité  des  associés.
GERANTS  pour  une  durée  illimitée  :  :  Monsieur  Bruno  Antoine  DAL  PALU  et  Madame  Héloïse
CESARIDIS, son épouse, dt ensemble 84000 AVIGNON 35 chemin de Saint Geniest La société sera
immatriculée au RCS de AVIGNON
Pour avis
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Le notaire.
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Publié le 02/02/2022

 

ADBC GROUPE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

LEGI-ACT’
SOCIETE d’AVOCATS

3, avenue de la Synagogue BP 10091
84006 AVIGNON CEDEX 1

Suivant acte sous seing privé en date à PERNES LES FONTAINES du 24.01.2022, il a été constitué sous
la  dénomination  ci-dessous  une  société  par  actions  simplifiée  régie  par  la  Loi  et  les  dispositions
réglementaires en vigueur, dont les caractéristiques sont les suivantes :
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DENOMINATION : ADBC GROUPE
CAPITAL : 228 000 euros
SIEGE SOCIAL : 241 chemin de Saint-Antoine 84210 PERNES LES FONTAINES
OBJET :
– L’acquisition et la gestion de tous titres de participations et de tous placements, tels que valeurs
mobilières, droits sociaux et tous autres titres de toute nature ;
– L’activité de société holding animatrice par la définition et la mise en oeuvre de la politique générale du
groupe, l’animation des sociétés qu’elle contrôle exclusivement ou conjointement ou sur lesquelles elle
exerce une influence notable en participant activement à la définition de leurs objectifs  et  de leur
politique économique ;
–  La  prestation  de  tous  services  se  rapportant  aux  activités  ci-dessus  notamment  de  services  de
management, administratifs, juridiques, comptables au profit de ses filiales ou sous-filiales ;
– L’exercice de tous mandats sociaux,
– L’obtention de toute ouverture de crédit, prêt ou facilité de caisse, destinées au financement de ces
opérations, avec ou sans l’octroi de toutes garanties.
DUREE  :  99 ans à compter de l’immatriculation au RCS près le Greffe du Tribunal de Commerce
d’AVIGNON
PRESIDENT : M. Nicolas DUBOUCH, demeurant à PERNES LES FONTAINES (84210) 241 chemin de
Saint-Antoine
CONDITIONS D’ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET EXERCICE DU DROIT DU VOTE  :  Tout
actionnaire  titulaire  d’actions  ordinaires  a  autant  de  voix  qu’il  possède  d’actions  ordinaires  ou  en
représente.
Tout actionnaire titulaire d’actions de préférence dispose d’un droit de vote multiple (x10) par action de
préférence.
CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANSMISSION DES ACTIONS :
Toutes les cessions d’actions, à titre onéreux ou gratuit, sont soumises à l’agrément préalable de la
collectivité des actionnaires, statuant à la majorité des deux tiers des actionnaires disposant du droit de
vote.
Le Président
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LES MURAILLETTES SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me FONTAINE, Notaire à SAINT PAUL TROIS CHATEAUX, le 28 janvier
2022, il a été constitué une société civile immobilière, dénommée LES MURAILLETTES au capital
de 1.000 €, d’une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON, ayant son
siège à BOLLENE (84500), 99 chemin de la Carrière du Planas et dont l’objet social est l’acquisition de
tous  immeubles  et  biens  immobiliers,  l’acquisition,  l’administration  et  la  gestion  par  location  ou
autrement de tous immeubles et biens immobiliers, l’acquisition de tous immeubles et biens immobiliers
en démembrement, la détention d’actifs monétaires, l’emprunt de tous les fonds nécessaires à cet objet et
la mise en place de toutes sûretés réelles ou autres garanties nécessaires, la mise à disposition des biens
de la société aux associés, exceptionnellement, l’aliénation des immeubles devenus inutiles à la société,
notamment au moyen de vente, échange ou apport en société, le cautionnement d’emprunts.
Apports : entièrement en numéraire, à concurrence de 1.000 €.
Cession de parts  :  libre  uniquement  entre  associés,  toute  autre  opération  de  cession  soumise  à
l’agrément de la société à l’unanimité.
Gérants : sont nommés gérants, sans limitation de durée M André MARTINEZ demeurant à BOLLENE
(84500) 99 chemin de la Carrière du Planas et M Jean MARTINEZ demeurant à BOLLENE (84500)106
impasse Charles Baudelaire.
Pour avis Me Fontaine
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LE REDON SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Me LERSY
Notaire

rue des clastres
84220 GORDES

Aux termes d’un acte reçu le 12/01/2022, il a été constitué une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination: LE REDON.
Objet  :  acquisition,  l’apport,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  la  construction,
l’aménagement,  l’administration,  la  location  et  la  vente  (exceptionnelle)  de  tous  biens  et  droits
immobiliers
Le siège social est fixé à : CHEVAL-BLANC (84460), 95 B chemin de la Barque
Durée : 99 années
Capital : MILLE EUROS (1 000,00 EUR)
Apports : numéraires.
Gérance  :  M. Serge AZZURO et Mme Annick SILVESTRE, son épouse demeurant CHEVAL-BLANC
(84460), 95 B chemin de la Barque
Les statuts contiennent une clause de cession d’action et droit de vote.
Immatriculation : RCS d’AVIGNON
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Pour avis
Le notaire
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Publié le 28/01/2022

 

PRO NETTOYAGE SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  d’un  acte  SSP,  en  date  du  27/01/2022,  il  a  été  constitué  une  SASU  présentant  les
caractéristiques suivantes : Dénomination :  PRO NETTOYAGE.  Siège social  :  2 Rue des Erables
84130 LE PONTET. Objet social : Nettoyage Industriel Professionnel. Durée de la société : 99 ans à
compter  de  son  immatriculation  au  RCS d’AVIGNON.  Capital  social  :  1500  euros.  Président  :
CHARKANI Youssef, demeurant : 2 Rue des Erables 84130 LE PONTET.
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LA TOUR DES 3F SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 24.01.2022  par Me Florence VANDERNOTTE-GILLET , notaire au
sein  de la SCP «  Patrick MARTINEL, Cathy SASSO et Laurent GIGOI, notaires associés » titulaire de
deux offices notariaux à AVIGNON (84)  6 rue Viala  et à Les Angles , 10 – 12 Avenue de Verdun (30) il a
été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme :  société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI la tour des 3F
Capital social : 700 000 euros (apport en numéraire)
Siège social : CAVAILLON (84 300) 2636 chemin de la Tour
Objet : L’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question
Gérance : Mme FERRIER Mylène demeurant 2636 chemin de la tour 84300 Cavaillon et Mme PELLOUX
Julie demeurant 2636 chemin de la tour 84300 Cavaillon pour une durée illimitée
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
SSP. Toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises à
l’agrément préalable  à l’unanimité des associés.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Avignon

3952895
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SMART BUSINESS ENGINEERING SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 26/01/2022, il a été constitué une SASU dénommée :

SMART BUSINESS ENGINEERING

Siège social : 148 chemin du Castelas 84760 SAINT-MARTIN-DE-LA-BRASQUE Capital : 1000 € Objet
social  :  Conseil  pour  les  affaires  et  autres  conseils  de  gestion  Président  :  M LAROCHE Franck
demeurant 148 chemin du Castelas 84760 SAINT-MARTIN-DE-LA-BRASQUE élu pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote  :  Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Clauses d’agrément : Les actions sont librement
cessibles entre actionnaires uniquement avec accord du Président de la Société.  Durée  :  99 ans à
compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

3952891
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PALOMA2 SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous seing privé du 23/01/2022 il a été créé la Société Civile Immobilière SCI PALOMA2
immatriculée au RCS d’Avignon
Les statuts ont été signés la 23/01/2022. Le siège social de la SCI PALOMA2 est situé au 913 Av de
l’Amandier 84140 Montfavet  et l’activité consiste en la location de biens immobiliers. Le capital social
est de 200 €, la durée de vie est de 99 ans. Mme Suzanne HEREDIA, née LAGARDE le 06/12/1963 à Saint
Paul  3  Chateaux (26)  demeurant  au siège social  devient  gérante de la  SCI  PALOMA2 à partir  du
23/01/2022.
Les parts sociales sont cessibles entre les associés de la SCI suivant les conditions prévues dans les
statuts.
La gérante de la SCI / Mme Suzanne HEREDIA

3952881
Publié le 27/01/2022
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PORTEUR FUNERAIRE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous-seing privé en date du 20 janvier 2022 à CAROMB, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société par Actions Simplifiée
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DENOMINATION : PORTEUR FUNERAIRE
SIEGE : 161 Impasse des Cyprès 84330 CAROMB
OBJET : Pompes funèbres, activités et prestations funéraires, Taille de pierres, Marbrerie, Monuments
funéraires, Entretien, Maintenance, Traitement, Ménage, Jardinage, Espaces verts sur tout domaine privé
et public, Création de site internet
DUREE : 99 années
CAPITAL : 4.000 euros
PRESIDENT : Monsieur Pierre VALLET, 161 Impasse des Cyprès 84330 CAROMB
DROIT DE VOTE : Chaque action donne droit à une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle
représente.
AGREMENT : tout transfert de titres sera soumis à l’agrément de la collectivité des associés.
IMMATRICULATION : au Registre du commerce et des Sociétés d’Avignon
Pour avis, le représentant légal,

3952878
Publié le 27/01/2022

 

MANSICOT SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 février 2022 sous réserves d’incidents
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 08 janvier 2022 à LAGNES, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société par actions simplifiée
Dénomination sociale : MANSICOT
Siège social : 51 Route de l’Isle sur la Sorgue, 84800 LAGNES
Objet  social  :  L’activité  de  marchand  de  biens,  le  montage  et  la  gestion  de  toutes  opérations
immobilières,  l’aménagement,  la  viabilisation  et  la  vente  de  terrains  à  bâtir  constructibles,  la
construction et la vente d’immeubles.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Présidente : Madame Aurélie PERSICOT, demeurant 51 Route de l’Isle sur la Sorgue, 84800 LAGNES.
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis dans tous les cas, agrément des associés
obtenu par le vote des associés à la majorité des deux tiers des voix attachées aux actions composant le
capital social, le cédant prendra part au vote voix.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
La Présidente
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